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POINTS 45 A 46 ET 155 DE L'OBDXB DU JOUE (suite) 

EXAUEN DE TOUS LES POIBTS DB L'ORDRE DU JOUR RELATIFS AU DESAREEwET ET DECISIONS A 
LEUR SUJET 

Le m (interprétatior le l'anglais) : Le premier orateur indsrit 

pour la séance de l'apr&s-midi est le représentant de la France qui présentera le 

projet de résolution A/C.1/45/L.53, et à qui je donne maintenant la parole. 

Mm (France) t La délégation française a Berna& la parole pour 

présenter le projet de résolution A/C.1/45/L.53, relatif au point 60 e) de l'ordre 

au jour, intitulé "Examen de l'application des recommancIatioas et décisions 

adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire : Intitftut 
des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement". Ce projet est parrainé 

par l'Algérie, l'Argentine, l'Autriche, la Bolivie, le B&ail. le Cameroun, la 

Chine, l'Egypte, l*Bquateur, l'Espagne- la Grèce, l'Inde, l'Indonésie, l'Italie, le 

Nfgéria, la Norvège, les Philippines, les PaFs-Bas, la Pologne, la Roumanie, le 

SénBgal, Singapour, Sri Lanka, ?*Union des Républiques socialistes soviétiques et 

la Yougoslavie. 

Par ce projet de résolution, nous voulons avant tout nous féliciter du dixième 
anniversaire be l'Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement, 

qu'oa'appelle encore l*DNIDIR. 

Créé par la résolution 34163 U C¶U 11 dcembre 1979, 1'UNIDIB a en effet été 

institué le ler octobre 1980, il y a donc 10 ans, h quelques jours près. Pour nous 

tous, copartains Bu projet Be résolution L.53, ce dixfème anniversaire est 

l'occasion de témoigner à 1'UNIDIR notre satisfaction et de lui montrer qu'il a 

bien rempli la miseion que nous lui avions confiée. 

Jeune encore, car & 10 ans on est à peine un adolescent, 1VNIDIE a d'ores et 

déjà su recueillir un très large soutien. Il est vrai que son action biver;ifide 
ne peut que susciter l'intérêt de ceux qui travaillent dans le domaine du 

d6sarmement. L'importauce de sa tâche de recherche indépendante, complémentaire de 

celle du Ddpartement des affajres de désarmement, est fidèlement reflétée dans le 

rapport d'activité A/45/392. 

Ce large soutien, qui dépasse les pays sans cesse plus nombreux qui versent 

ter contr?bikfrtâ . ..----a vûlûntéireo & A~WIIIYA~, trouve donc son expression naturelle &us 

le projet de rdaolution L.53. 
. 
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Notre projet de résolution a un second objectif, lié au premier : nous 

voudrions saisir l'occasion de cet anniversaire pour confier à 1WNIDIR le soin de 

mener, avec l'assistance d'experts indépendants , une recherche sur les "aspects 

économiques du désarmement”. Il est temps en effet que nous disposions d'un 

travail clair et argumenté qui puisse nourrir notre réflexion sur un sujet 

particulièrement important et d'actualité. Tel est le sens du paragraphe 7 du 

dispositLf de notre projet. 
Que l'Assemblée générale confie une recherche à 1'UNIDIB est conforme au 

statut de ce dernier, et en particulier aux articles 2, paragraphe 3, et 7, 

paragraphe 3, de ce statut. En outre, les précédents existent3 je pense entre 

autres à la résolution 37104 (1982) sur le rapport entre le désarmement et le 

développement, et à la résolution 38/191 (1983) sur l'application de la Ddclaration 

sur la dénucléarisation de l'Afrique. 

Rien ne s'oppose donc à ce qu'une telle recherche soit conffée à 1'UNIDIR. 
Mais que l'on nous comprenne bien : l'usage d'une telle procédure doit rester 

exceptionnel. 

Il nous est revenu que certains, par esprit d'économie, s'interrogeaient sur 

le coût de la recherche. Des dernières évaluations effectuées, celui-ci devrait 

représenter une petite somme dans l'absolu mais une grosse somme pour l*UNIDIR, 
dont 1, budget pour 1991 se monte seulement, rappelons-le, à 1 615 060 dollars, 

comme il est indiqué aux pages 17 et suivantes du document W451392. En 

conséquence, il nous paraît indispensable que le budget ordinaire de l*ORU aide au 

financement de cette recherche. 

Les 26 coparrains du projet de rdsolution L.53, qui représentent notre 

communauté internationale dans toute sa diversitd, espèrent que leur projet 

recueillera un consensus. 

M. (Union des Rdpubliques socialistes soviétiques) (interprdtation 
du russe) t Aujourd'hui, notre délégation ainsi que celles de la France et du 

Sri Lanka présentent un projet de rdsolution, AK.1145153, pour marquer le dixième 

anniversaire de l'Institut des Nations Unies pour la recherche sur le desarmement 

(UNIDIR). 
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Au coure ds ues 10 prsmihee annéee d'existence, l'Institut a acquis use 

solide rdputation et un prestige international croissant en tant qu'important 

centre de recherche eur le désarmement et sur les questions de sécurité 

internationale. Cela est dû au travail en profondeur mené par 1'IJNIDIR depuis 

l'époque ds la confrontation, lorsqu'il rechsrchait déjà des moyens uaiveresll8eIent 

acceptables d'aborder les questions qui sont au centre du développement mondial. 

Les études analytiques majeures de l'WIDI8, sur des sujets tels que le risque 

d'un conflit nucldaire accidentel, les différentes questions relatives à la 

vérification, les concepts de sécurité national8 et de nombreux autres problèmes de 

désarmement, sont bien connues. S'agissant des activités de l'Institut, il 

convient Be mentionaer SOE programme de bourses, qui permet à des chercheurs de 

paye en développeme~k d'entreprendre des recherches sur le désarmement. 
Il nors semble particulièrement important que les travaux de lWNIDIB, en 

raison de ses principes et de ses ehhodee d'organisation qui reposent sur des 

coniacte etendus avec des centres ds recherche et des experte dans diffhentss 

parties du monde, offrent une expérience précieuse pour la recherche de coneeneua 

et la mise en commen d'efforts créatifs sur le déearm8ment et les questions de 

sécurité internationale. 
Rane la conjoncture internationale actuelle, qui s'est radiealemsnt modifiés, 

l’Institut dispose de possibilités encore plus vastes pour exhuter son programme. 
Maie la période de l'après-confrontation pose 6galement de nouveaux problhmee. 

L'un d'entre eux a trait aux conehquencee sociales et économiques du désarmement. 

En tant que centre ds recherche international capable de traiter de nouvelle8 

questions importantes avec un niveau élev6 de compétence, 1'WIDIR pourrait entrer 

dans sa deuxième dhennie en préparsnt uns étude sur le sujet, comme le propose le 

projet de rholution. Nous estimons que la communauté hternationale ferait bien 

d'apporter 8on appui aux efforts aussi utiles qu'opportune de l*VIJIDIB. 

Pour conclure, je voudraia remercier toue ceux qui ont contribu & la 

r&action de ce projet de r6eolutioh et en premier lieu les dél6gatione de la 

Prance et ds Sri Lanka, pour leur coopération fructueuse. 
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M. (Sri Lanka) (interprétation de l'anglais) : Bn présentant le 
projet de résolution A/C.1/45/L.53, les représentants de la France et de l'Union 

sovidtique ont fait allusion au dixième anniversaire de l'Institut des 

Uations Unies pour la recherche sur le désarmement (UUIDIR) et félicité l'Institut 

du travail accompli. Sri Lanka se joint aux autres coauteurs pour %iiciter 

1'UUIDIR à cette occasion. 

Qn reconnaît généralement que l'anniversaire d'une 4.nstitution est un heureux 

événement. C'est d'autant plus le cas lorsqu'il s'agit d'un Institut ayant produit 

une forte impression et suscité une prise de conscience parmi les Pays# 
institutions et particuliers par le travail de recherche fructueux, opportun et 

indépendant qu'il mène. A ce propos, nous nous félicitons hautement du travail 

réalisé par 1";NIDIR ces 10 dernières années , notamment ses 6tudes approfondies des 

probl&mes nouveaux de désarmement. Sa fason d'aborder les questions dhlicates, le 

volume de recherche indépendante entreprise à ce jour, la qualité élevée de ses 

travaux et les occasions qu'il a toujours saisies de mener des recherches dans des 

domaines nouveaux ont accru la confiance que tous les pays placent dans 

1'1ustitut. Aujourd'hui, le bilan des travaux de 1'UUIDIR est tel que l'on peut 

dire que sa renommée n'est plus à faire. 
Le projet de résolution établi à l'occasion du dixième anniversaire de 

lTDlIDIR, outre qu'il exprime notre reconnaissance pour le travail accompli jusqu’à 

présent, invite également l*Institut h poursuivre son excellent travail de 

recherche sur le désarmement. Il y a beaucoup à faire dans ce domaine et nous 

sommes heureux de constater que l'Institut, dans les limites de ses modestes 

ressourcesi a mené sa tâche à bien en ce.qui concerne certaines questions. Uous 

savons fort bien que beaucoup reste encore à faire et devrait âtre fait. 

Sn tant que coauteur du projet de tdsolution AX.11451L.53, noua voulons 

travailler à la réalisation des buts et objectifs de l'Institut, qui sont 

notaarnent : 
HDe fournir & la communaut6 internationale des donn6es plus diversifiées 

et plus complètes.OB [k II. oat. 2 a)J 

sur toutes les questions de désarmement, en vue d'instaurer la t&urité et la paix 

et t 
m- . . . . . . - %îë ~acr+rr;e~ iés progrée . . . veT8 ie âévëioppément éuxwmique et eocisi de 

tous les peuples." (Xi&.) 
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Confor&ment & son statut, 1WIUDIR a été chargé par l'Assemblée générale 

d'entreprendre certaines études au moins à trois reprises déjà. Il existe d'autres 
précédents en ce qui concerne les questions économiques, notannnent ‘orsque 
l'Assemblée générale, à sa trente-septième session, a recommandé que 1'DNIDIR 

entreprenne une dtude des modalités de création d'un fonds international de 

désarmement pour le développement. 

Dans le projet de résolution, l'Assemblée demande à l'lJNIDIR, conformément aux 

buts et objectifs énoncés dans son statut, d'élaborer un rapport sur les aspects 

économiques du désarmement. Ce rapport serait certainement très utile pour 

identifier les aspects économiques du processus de désarmement. Certains aspects 

du désarmement ritant maintenant à notre portée, un rapport de ce genre 

contribuerait de manihre importante à accroître nos connaissances en la matière. 

En outre, 1'UDIDIR luf-même pourrait susciter de nouvelles initiatives tendant à 

encourager la poursuite des efforts nécessaires pour parvenir à dcrs niveauu 

inférieurs d'armements compatibles avec les impératifs de sécurité internationale 

par un renforcement db la stabilité sociale, Bconomique et politique. C'est la 

raison pour laquelle la délégation de Sri Lanka s'est jointe au8 auteurs de ce 

projet de résolution et qu'elle l*cppuie. 

M.JO C!m (Bréoil) (interprétation de l'anglais) : J'aimerais 

saisir cette occasion pour faire part du point de vue de ma délégation sur 

quelques-uns des projets de résolution que 3.a Commission examine en ce moment. 

Avec le8 déléyations d8 l'Autriche, de la Bulgarie, de i'Iti8r de l'Indonésie, 

du Mexique, de la BS8 de Biélorussie, de la Su8d8, du Surirwme, de lWRSS, du 

Ven8ouela et de la Yougoslav:e, le Brésil a parrainé le projet de résolution 

AX.114WL.49 présenté hier avec beaucoup d'éloquence par 1'Ambassadrice blaj Britt 

Yheorin d8 la Suède. Nous appuyons pleinement les id688 contenues dans ce projet 

de résolution, notamment pour ce qui est de la nécessité d'identifier les 

UtiliSatfOnS potentielles des ressources actuellement consacrées à des activités 

militaires - telles que connaissances t8chniqU88, technologie, infrastructure et 

production - aux fin8 d'activitds dCOlogique8, par le biais d'un8 étude devant être 

effeCtde par les soin:: du Secrétaire géndralr tel que cela est demandé dans le 

projet de résolution. 
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Le Brésil prdconise depuis longtemps l'examen, par les Nations Unies, de la 

relation profonde existant entre les questions de désarmement, de développement 

social et économique et de protection de l'environnement, sujets à propos desquels 

BOUS avons déjà eu l'occasion de parler en d&ail dans notre intervention durant le 

débat général. La nécessité de s'attaquer à cette question importante a été 

reconnue dans le projet de déclaration faisant des années 90 la troisième Décennie 

du désarmement, Déclaration adoptée par consensus à la session de cette année de la 

Commission du désarmement et que la Première Commission entérinera lors du vote sur 

le projet de résolution A/C.l/4S/L.2 présent8 par le Nigeria. 

L'étude que le Secrétaire général a été chargé d'élaborer constituera un 

premier pas, en ce 8ens qu'elle permettra d'aborder certaine8 questions liées à 

l'examen de la relation existant entre le désarmement, le développement et la 

protection de l'environnement. Nous sommes prêts à contribuer à la réalisation de 

Cette étude en faisant partager Botte propre expérience nationale en matière 

d'utilisation des ressources militaire8 à de8 fins écologiques. C'est ainsi que 

le8 forces armées contribuent aux efforts déployés par l'Institut brésilien pour 

l*environnement et les ressource8 naturelle8 renouvelables (IDAMA) en mettant en 

oeuvre l*ggopération Amasone". L'objectif principal de cette opération est de 

superviser la protection de l'environnement de la région amaaonienne, en 

surveillant des activités telles que la pêche illégale, la déforestation, la chasse 

d'espéces en voie de disparition ou d'espèces protdgées. 

En s'atttaquant à la question ds la technologie et des connaissances 

techniques, l'étude devrait également, à notre avis, rechercher de8 modalités 

efficaces permettant l'accès à des conditions favorables aux techniques 

écologiquement sûre8 ainsi que le transfert de ce8 techniques, notamment au profit 

des pays en développement, conformément à l'objectif énoncé au paragraphe 15 18) du 

dispositif de la rdaolution 441220 de l'Assemblée générale. Cette rbsolution, qui 

trace le cadre de la Conférence des Nations Unies de 1992 sur l'environnement et le 

d&?eloppsment, devrait être prise en compte lors de l'&aboration de l'étude pour 

pouvoir contribuer utilement aux travaux du Comité préparatoire, tel qu'envisag8 au 

paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution WC.l/45/L.49. 

Avec de nombreuses autres déldgations, le Brésil a également COparraiBé le 
prYjet de ré8Yl-*t-YB &;c,l;;j;L*4f, pr&8eité pnr l'&-&h88&eui. carl-~Ru8 

Hyltenius de la Suède et relatif i l*"Dtude du rôle de l'Organisation des 

Nations Unies dans le domine d8 la vikification". Le Groupe d'experts, préeidé 
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par 1'Ambasstieur Fred Bill du Canada et dont faisait partie un eupert brésilien, 

M. George8 L8masière, a prdparé un rapport euh8uustif sur la question, gui souligne 

le rôle central de8 Nations Voies dan8 le domaine du désarmement et ouvre de 

nouvelles perspective8 de4 l'action à entreprendre par l'Organisation dans le 

domaine specifique de la vhrification et plus pkisdment en matière d'accords 

' multilatéraur. 

En se portant coauteur au projet de résolution AIC.11461L.42, le Brésil 

reconnaît non seulement la pertinence de la présente étude et les recommandations 

proposées par le Groupe d'e8perta , maie la nécessit8 de continuer d'examiner les 

questions relative8 81 la drification des accord8 de désarmement. Le Brésil est 

prêt, pour sa part, à examiner cofmne il Se doit le8 reCoSmIan8atiOnS contenue8 d8nS 

1'Etude et à coopker avec le Secrétaire général à leur application. 

A l'ouverture du débat général de la P&ente session de l'Assemblée générale, 

le Président Collor a annoncé que 

"Le Brésil rejette aujoUr8'hui l'idée de toute expérience qui pourrait porter 

sur des explosion8 nucl8aires. même à des fine pacifiques." (A/45/PV.& 

-1 
Il a ajout8 a 

HUo~8 80-s persuad68 que d'autres nation8 envisageront la possibilité de 

suivre notre exemple." mi4.) 

Beconnaissant les effort8 louables des délégation8 qui ont propo8B à l’origine 

la tenue d*UUe Conférence d'aDmI&Wntr le Brésil S'est porté Coauteur dU projet de 

résolution A/C.l/46/L.31, tntitulé "AmenBernent du Traité interdisant les essaie 

d*armes nucl~airer w l*atmo8phàre, dans l'espace extra-atmosph6rique et sou8 

l'eau", ce qui souligne l'importance que mon gouvernement attache & la cessation de 

toute8 les emplosions nucl6aires dans tous les milieus et a tout JSmaiS. Le Brésil 

a l'intention de poursuivre activem8ut la conclusionr le plus rapidement possible, 

d'un trait8 d'interbiction complke des essais nucliaires lors de la Confkence 

d*amendeiaent et &ns d'autres instances également. 
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. 
Castro (Bresilk 

Nous avons écouté attentivement la déclaration de 1'Ambassadeur Adolf Ritter 

van Wagner, de l'Allemagne, qui a présenté le projet de résolution AX.1145IL.36, 
intitulé *'Application des directives pour des types appropriés de mesures de 

confiance". Nous sommes entièrement d*accor& avec sa déclaration, qui affirme que : 
"chaque fois que le désarmement et les mesures de limitation des armements sont 

en jeu dans le monde, il convient de garder à l'esprit qua les mesures propres 

à accroître la confiance ouvrent la voie au désarmement, lequel suscite à son 

tour la confiance.” (A/C.1/45/PV.25. D. 22) 

Ma délégation estime donc que le texte du projet de résolution A/C.1/45/L.36 aurait 

été amélioré si mention avait été dûment faite du lien qui existe entre le 

désarmement et les mesures propres à accroître la confiance. 

Bien que ma délégation soit prête à appuyer l'adoption du projet de résolution 

sous sa forme actuelle, elle croit qu'il aurait pu être tenu compte, comme il est 
dit dans la résolution 43176 II, que les mesures de confiance peuvent beaucoup 

contribuer, surtout lorsqu'elles sont appliquées globalement, à faciliter la 

réalisation des mesures de désarmement; que les mesures de confiance, si elles ne 

peuvent remplacer la limitation Bes armements et les mesures de désarmement ni en 

être une condition préalable, peuvent cependant permettre de réaliser des progrès 

dans le processus de d6sarmementt et, finalement, que des mesures effectives de 
désarmement et de limitation des armements qui limitent ou réduisent directement le 

potentiel militaire sont particulikment propres à accroître la confiance. 

Je terminerai par une observation sur le projet de résolution A/C.l/45/L.20, 

8gDésarmement classique", présenté par le Danemark, qui appuie les recommandations 

de la Commission du désarmement au sujet du désarmeme+t classique. Corinne toutes 

les délégations le savent, le document dont a convenu la Commistiion du desarmement 

a étd l'aboutissement de ndgociations longues et difficiles. Il comprend un examen 

global de différents aspects lids au ddsarmement classique et doit être considdré 

comme un tout. 

Mous croyons ainsi qu'en appuyant le texte du document, le projet de 

résolution n'aurait pas dû seulement insister sur certafns des aspects du document 

dont a convenu la Commission, mais qu'il aurait do soit se limiter h un appui 

gdndral, soit inclure le texte intégral du document convenu en tant qu'annexe au 
atniet l& r&!lolution, *---- &&n de D.8 pas ^%&et "&mmmnian acrranh qu^ cerb&eg ?r^e .-------- _-- _--- 

recommandations sont moins importantes que d'autres. 
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m (Bulgarie) (interprétation de l'anglais) : Aujourd'hui, ma 

délégation simerait faire connaître aux autres reprdsentants à la Premihre 

Cormission certaines observations sur quelgues aspects fondsmentaux de la 

disouesion qui a eu lieu au coura du edminaire sur les mesures propres à accroître 
la confiance dans le milieu marin, qui s'est tenu en septembre dernier à Varna, en 

Bulgarie, ainsi que les ont perçue les participante bulgares. La discussion a 

englobé une vaste gamme de questions et d'opiniona. bfon intervention ne peut 

l'embrasser dans sa totalité; j'ai plutôt l'intention d'illustrer la portée du 

séminaire. 

Au coure du séminaire, il a été reconnu que les mesures propres à accroître la 

confiance en mer sont principalement conçues pour élever le seuil de crise. Dans 

la mesure du possible, elles doivent renforcer les relations de eécuritd entre 

Etats et les mettre davantage à l'abri de soudaines escalades de tension et de 

menaces à la paix. 

On a fait observer que certaines activités navales ne doivent pas 

nécessairement être jugées menaçantes si elles ne sont pas liées B un8 tension 

politique visible dans une r&ion donnée. Certaines opérations navales B grande 

dchelle réaliehee en temps de paix peuvent, cependant , être jugées menaçantes par 

de petits Etats et vues comme un signe que 188 conditions de paix peuvent chenger 

rapidement. 

L'accord géndral s'est fait pour reconnaître que 188 rn8euree de confiance en 

milieu marin doivent comporter un objectif concret qui peut être clairemeut 

démontré. Selon un exemple don& la confiance pourrait être renforcée par 

l'apport d'un soutien logistique limite au coure de manoeuvres h grande dchelle ou 

par l'absence de couverture aérienru, puissante. 

On a fait observer que la prdvisibilit& gr8ce a la notification préalable, 
pourrait aussi renforcer la confiance , au moins dsns le cadre de l'ensemble de 

mesures relatives à l'Europe. Des mesures qui traduisent des pSrC8ptiODS communes 

& ce sujet pourraient être dlaboréee au niveau rdgional. Les participants de 

certains petite paye ont eoulign6 que pour eux la notification de passages 

inoffensifs constitue une mesure de confiance souhaitable. 

Les participante au séminaire ont abordé la question des notifications de 

routine que donnent des vaisseaux navale sur leur deplacement d'un secteur & un 

autre, ce qui est la pratique en aviation civile. En m&ts temps, un8 opinion 
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contraire a Bté exprimée, à savoir que l'exigence d'une notification pourrait 

prévenir le recours délibéré à l'ambiguïté dans les activités navales qui 

pourraient concourir à l'exécution d'importantes tâches. 

Certains participant8 ont exprimé l'opinion que l*dchange de données et de 

renseignements n'est pas nécessaire puisqu'un volume considérable de telles dor&eS 

est obtenu à l'aide de divers moyens techniques nationaux. Toutefois, selon 

différents participants au séminaire, le rassemblement et le traitement de données 

issues de ces sources dépassent les capacités de petits pays qui ne possèdent pas 
de moyens techniques nationaux adéquats. La coordination d'un système d'échange de 

renseignements de type naval à des niveaux donnés mutuellement acceptables pourrait 

être utile et assez facile à réaliser. 

Au cours des discussions, on a souligné que la question des niveaux des forces 
navales, comme le nombre d'unités, est de moins en moins pertinent. Les capacités 

des vaisseaux en termes d'armements et de soutien logistique ont des conséquences 
plus importantes sur la sécurité des Etats. Plus est grande leur capacité 

d'appuyer directement des opérations terrestres, plus les unités navales peuvent 

être dkabilisantes dans la recherche actuelle de réductions asymétriques de 

forces basées à terre dans le but d'obtenir la stabilité et l'équilib?e. Il a 
cependant été observé que les forces navales ne pourraient à elles siiles s'emparer 

de territoires et les défendre. 

Il a également été dit que des mesures unilatérales mutuelles, comme le 

retrait de certains armements nucléaires tactiques de vaisseaux de surface, 

pourraient amener un renforcement plus rapide et imaginatif de la sécurité, surtout 

dans les domaines où la vérification est malaisée. Il a été souligné par la même 

occasion que, même si des retraits unilatéraux de forces plus nombreuses sont 

possibles dans certaines régions, comme I'Burope, il ne peut y avoir de substitut à 

des accords sur certaines mesures propres à accroître la confiance et la sécurité. 

L'idée sous-jacente est que les mesures doivent être discutées, les arguments des 

parties compris et acceptés, et les avantages connnuns reconnus. Les accords 

contribuent également à éviter les changements rapides et brusques et à .senforcer 

la stabilité. 

Dans ce contexte, il a été généralement convenu que des séminaires r&uliers 
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négociations, entre des officiers supdrieurs de commandement naval pourraient être 

un important instrument de renforcement de la confiance et de la sécurité. 



EPI7 AfC.1/45/PV.32 
- 14/15 - 

Un graad notire de participants ont souligné que les changements en Europe 88 

produisent si rapidement qu'il est possible de parler de l'émergence d'un nouveau 

&st&me de sécuritd. Il a été dit que, si certaines &es principales puissances 

navales dprouvent des difficult& à accepter l'idée que des réductions obtenues au 

moyen de négociations peuvent renforcer leur sécurité en mer, il est plus probable 
que certains des probl&mea qui ont fait l'objet de mesures propres & accroître la 

confiance ne seraient plus considérés de la même façon, surtout & la lumière de la 

nouvelle situation de coopkation en matière de sécurité. L'espoir a été exprimé 
que la retenue volontaire deviendrait une norme de conduite naturelle fondée sur 

une oonecience ad6quate des intérêts de chacun. 
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S'agissant des mesures de confiance au plan mondial dans le milieu maritime, 

il a ét6 convenu qu'à ce stade certaines mesures conjointes de prévention et de 

lutte prises par des Etats en ce qui concerne les catastrophes écologiques, ainsi 

que des opérations mun6es en commun 6taient acceptables. On a fait ressortir à Cet 

égard le rôle unique des Nations Unies. A propos de la question des forces navales 

des Nations Unies, on a euprimé le point de vue que des forces de cette nature ne 

sauraient être importantes ni dotées d'un statut ou d'un commandement permanent. 

Elles devraient plutôt être créées à des fins concrètes. chargées de fonctions 

limitées et opérer d'une manière analogue à celle des forces de 1'OBU pour le 

maintien de la paix basées à terre. 
En tant qu'hôte et coorganisateur du séminaire, la Bulgarie est satisfaite de 

la discussion qui s'est déroulée de façon pratique, constructive, sans prijug6 ni 

propagande. 
Je voudrais mentionner qu'une réunian d'euperts organisée dans le cadre du 

projet sur les mesures de confiance en mer de l'Institut des Nations Unies pour la 

recherche sur le désarmement, aura lieu en Bulgarie au cours du premier semestre de 

l'année prochaine. 

Nous souscrivons & l'opinion d8jà largement répandue selon laquelle, en ce qui 
concerne l'instauration de la confiance en mer, il est possible d'identifier des 
domaines d'intérêts communs dans lesquels les Etats pourraient mener une action 

conjointe pour renforcer la confiance. Nous continuerons à participer et à 
contribuer auu activités multilat6r?les en la matière. La ddldgation bulgare 
considère que la communaut6 internationale s'y intéresse suffisamment et que nous 

disposons d'assea d'éldments sous forme d'idées et de propositions, pour faire 

intervenir plus directement le mécanisme multilatdral de desarmement dans la 

question des mesures de confiance dans l'environnement maritime. 

DBCLMATION DU PREBIDI fT 

Le PRESIDE1JT (interprdtation de l'anglais) : ConformBment a la ddcision 

prise à une séance antérieure, la Commission prendra une d6cision sur les projets 
de r6solution concernant les qUeStiOnS de désarmement, le vendredi 9 novembre. 
Elle commencera par les projets de résolution des groupes 1, 2 et 3, tout en 

conservant la plus grande souplesse qui pourra être nécessaire lorsque nous 

avancerons dans nos travaux. 
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Le Président 

J'ajouterai que mon intention est d'examiner les différents groupes les uas 

apr88 les autres r quand nous en aurons fini avec ua groupe, nous passerons au 

suivant. C'est dire que je ne serai pas toujours en mesure d'annoncer longtemps à 

l'avance quels groupes seront axaminés par la Commission. Mais dans toute la 

mesure du possible, j'essaierai de faire savoir aux membres quels groupes seront 

examinés à la séance suivante. 

Je donne maintenant la parole à M. Rberadi, Secrétaire de la Première 

Colmlission. 

M., Secrétaire de la Commission (interprétation de l'anglais) I 
Je voudrais informer la Commission que les pays suivants se sont portés coauteurs 

des projets de résolution suivants : A/C.1/45/L.2, Costa Rica; L.12, Roumanie; 

L.15, L.23 et L.33, Soudan3 L.27, L.29 et L.30, Afghanistan; L.31, Zimbabwe, 

Guatemala et Socdan L.36, Portugal: L.37, République socialiste soviétique 

d*Ukrainet L.43 et L.47, Afghanistan. 


